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Interdiction du travail des salariés dans les commerces de proximité le 1er mai
Question écrite n° 6237

Texte de la question

M. Julien Dive attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur l'interdiction faite aux boulangers, bouchers, fleuristes,
charcutiers et autres artisans de proximité de faire travailler leurs salariés le 1er mai. En vertu de l'article L.
3133-4 du code du travail, le 1er mai est un jour férié obligatoirement chômé, sauf exceptions. Si ce principe
protège à juste titre le droit au repos, son application stricte pénalise de nombreux petits commerces de
proximité, essentiels à la vie locale, qui souhaiteraient pouvoir ouvrir ce jour-là avec des salariés volontaires et
rémunérés en conséquence. Les sanctions prévues (750 euros par salarié) apparaissent démesurées pour ces
TPE déjà fragilisées par l'inflation, les charges et la baisse de fréquentation. Il lui demande si un
assouplissement encadré, basé sur le volontariat, pourrait être envisagé afin de concilier respect du droit du
travail et liberté d'entreprendre pour ces artisans.
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